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DELIBERATION N° 23/009 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

APPROUVANT LA CONVENTION AVEC L'UNITÉ D'INSTRUCTION ET
D'INTERVENTION DE LA SÉCURITÉ CIVILE DE CORTE RELATIVE À LA MISE À
DISPOSITION POUR LE SERVICE DES FORESTIERS SAPEURS DU CISMONTE,

D'UN DÉTACHEMENT DU GROUPEMENT DES MOYENS NATIONAUX
TERRESTRES DE LA SÉCURITÉ CIVILE 

 
CHI APPROVA A CUNVENZIONE CUN L’UNITÀ D’ISTRUZZIONE È

D’INTERVENZIONE DI A SICURITÀ CIVILE DI CORTI RILATIVA À A MESSA À
DISPUSIZIONE PRESSU À U SERVIZIU DI I SPEGNIFOCHI FURESTAGHJI DI U

CISMONTE, DI UN DISTACCAMENTU DI U GRUPPAMENTU DI I MEZI
NAZIUNALI TERRESTRI DI A SICURITÀ CIVILE

_____

REUNION DU 8 MARS 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  huit mars,  la  Commission  Permanente,
convoquée le  27  février  2023,  s'est  réunie  sous  la  présidence  de  Mme  Marie-
Antoinette MAUPERTUIS, Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph
CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE,  Marie-Antoinette  MAUPERTUIS,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Julia
TIBERI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean BIANCUCCI à M. Paul-Joseph CAITUCOLI
M. Xavier LACOMBE à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Saveriu LUCIANI à Mme Julia TIBERI
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Romain COLONNA
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  titre  II,  livre  IV,  IVème partie,  et
notamment ses articles L. 4421-1 à L. 4426-1,

VU le code forestier, et notamment son article L. 133-2,

VU la loi n° 2022-1089 du 30 juillet 2022 mettant fin aux régimes d’exception créés
pour lutter contre l’épidémie liée à la Covid-19,

VU la  délibération  n°  21/124  AC  de  l’Assemblée  de  Corse  du  22  juillet  2021
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approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à sa
Commission Permanente,

VU la  délibération  n°  22/001  CP  de  la  Commission  Permanente  du
26  janvier  2022  portant  adoption  du  cadre  général  d’organisation  et  de
déroulement des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission du Développement  Économique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (15) : Mmes et MM.

Véronique  ARRIGHI,  Paul-Félix  BENEDETTI,  Jean  BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-
Joseph  CAITUCOLI,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle
COMBETTE, Xavier LACOMBE, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-
Martin MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI.

ARTICLE PREMIER : 

APPROUVE la convention entre la Collectivité de Corse et l’Unité d’Instruction et
d’Intervention de la Sécurité Civile de Corti relative à la mise à disposition pour le service des
forestiers sapeurs du Cismonte d’un détachement du groupement des moyens nationaux
terrestres de la Sécurité Civile, telle que figurant en annexe à la présente délibération. 

ARTICLE 2 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer l’ensemble des
actes à intervenir.

ARTICLE   3 : 

La présente délibération fera l'objet d'une publication sous forme électronique sur
le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 8 mars 2023

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La compétence de la Collectivité de Corse (CdC) dans le domaine de la Défense des
Forêts  Contre  les  Incendies  (DFCI)  est  héritée  de  celle  des  ex.  conseils
départementaux du fait de la fusion entre les trois anciennes collectivités. 

Elle est issue de l’article L. 3232-5 du code général des collectivités territoriales qui
fixe  que  les  «  départements  peuvent  financer  ou  mettre  en  œuvre  des  actions
d’aménagement,  d’équipement  et  de  surveillance  des  forêts  afin  de  prévenir  les
incendies ».

L’essentiel des missions des Forestiers Sapeurs portent sur l’entretien et la création
des  ouvrages  de  Défense  de  la  Forêt  Contre  l’Incendie  (DFCI)  inscrit  dans  les
prescriptions  du  Plan  de  Protection  des  Forêts  et  des  Espaces  Naturels  contre
l’Incendie (PPFENI), approuvé en 2013 par la Collectivité Territoriale de Corse et les
deux départements, et qui a valeur de plan de prévention.

Le brûlage dirigé est un outil devenu indispensable et complémentaire de la gestion
de la DFCI, d’autant que le relief corse ne se prête pas toujours à l’utilisation des
moyens mécaniques et manuels.

De fait, l’équipe de brûlage dirigé du service des forestiers sapeurs le met en œuvre
avec succès depuis plusieurs années déjà, et la pérennisation de ce savoir-faire est
primordiale.  Depuis  quelques  années l’équipe  intervient  en  interservices,  avec le
Service d’Incendie et de Secours 2B, sur des chantiers de brûlage dirigé.

Une  demande  d’aide  a  été  effectuée  auprès  du  ministère  de  l’Agriculture  et  de
l’alimentation  au  titre  du  programme Conservatoire  de  la  Forêt  Méditerranéenne
2022 (CFM 2022) pour la réalisation de chantier en brûlage dirigé. 

La direction départementale de l’agriculture et de la mer de Haute-Corse a transmis
l’arbitrage des opérations retenues par la DPFM. 

Cette opération est subventionnée à hauteur de 32 000 €.

Cette technique nécessite la présence de camions incendie, cette  convention avec
l’UIISC de Corti permet ce renfort indispensable pour la réalisation de ces chantiers
en sécurité.

En conséquence, il vous est proposé d’approuver la convention relative à la mise à
disposition pour le service des forestiers sapeurs du Cismonte d’un détachement du
groupement des moyens nationaux terrestres de la Sécurité Civile. 
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Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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